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PREFET
DE LA CORSE-
DU-SUD Direction départementale des territoires

Service Aménagement et Cohésion des Territoires
Fraternité

Arrêté n®

portant approbation de la carte communale d'Arro

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.160-1 à L.163-10 et R.161-1 et R.163-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de
M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, nommé préfet de Corse, préfet de
la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 25 octobre 2023 nommant M. Xavier
CZERWINSKI, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté n°2a-2023-11-13-00003 du 13 novembre 2023 portant délégation de signature à

M. Xavier CZERWINSKI, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu la délibération du conseil municipal d'Arro en date du 17 avril 2021 prescrivant
l'élaboration de la carte communale ;

Vu l'avis favorable de la Commission Territoriale de la Préservation des Espaces Naturels
Agricoles et Forestiers en date du 20 mars 2023 ;

Vu la décision de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale décidant de ne pas
soumettre le projet de carte communale à évaluation environnementale en date du 24
avril 2023 ;

Vu l'arrêté municipal en date du 15 juin 2023 prescrivant les conditions de déroulement
de l'enquête publique relevant du projet de la carte communale qui s'est déroulée du
10 juillet 2023 au 11 août 2023 ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ;

Vu la délibération du conseil municipal d'Arro en date du 16 septembre 2023 approuvant
l'élaboration de la carte communale telle qu'elle est annexée au présent arrêté.

Préfecture de la Corse-du-Siid - Palais Lantivy - Cours Napoléon - 20188 Ajaccio cedex 9 - Standard : 04.95.1 1.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à I Ili30 et de I3h30 à I5h30
Adresse électronique : prefecturefo'corse-du-sud.gouv.fr - www.corsc-du-sud.gouv.fr

Facebook : /§)prcfecture2a - Twitter : (« Prefet2A
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Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 : L'élaboration de la carte communale couvrant le territoire de la commune d'Arro

est approuvée conformément au dossier joint au présent arrêté ;

Article 2 : Conformément aux dispositions de l'article L. 422-1 du Code de l'urbanisme, les
actes d'urbanisme seront délivrés par le maire au nom de la commune.

Articles: En application de l'article R-163-9 du Code de l'urbanisme, la délibération du
conseil municipal et l'arrêté d'approbation de ce document d'urbanisme seront affichés
pendant un mois en mairie.

Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un Journal diffusé dans le
département. Le dossier de carte communale sera tenu à la disposition du public aux heures
habituelles d'ouverture, à la mairie d'Arro à la préfecture de la Corse-du-sud et dans les
services de la direction départementale des territoires.

La mise à disposition du public de la carte communale approuvée s'effectue également sur le
portail national de l'urbanisme prévu à l'article L. 133-1 du Code de l'urbanisme.

Article 4: Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R.421-1 à
R.421-5 du code de Justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois à compter
de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application « Télérecours citoyens » accessible par le site site www.telerours.fr.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture par intérim, le directeur départemental des
territoires et le maire d'Arro sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse.

Ajaccio, le , , ^024

par délégai
ire générni

WINSKi

Directeur Départemental des Territoires  - 2A-2024-01-11-00001 - Arrêté portant approbation de la carte communale d'Arro 56



Direction Départementale de  l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations

2A-2024-01-09-00004

09/01/2024  

arrêté préfectoral rendant la société A Tumbera

redevable d'une astreinte journalière pour

l'exploitation d'abattoir au seuil du régime

d'exploitation autêté préorisé sur la commune
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